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Décret n° 2010-1207 du 24 mai 2010, 

complétant le décret n° 2009-2200 du 14 juillet 

2009, fixant la nomenclature des maladies 

animales réglementées et édictant les 

mesures générales applicables à ces 

maladies.  

Le Président de la République,  

Sur proposition du ministre de l'agriculture, des 

ressources hydrauliques et de la pêche,  

Vu la loi n° 2005-95 du 18 octobre 2005, relative à 

l'élevage et aux produits animaux et notamment son 

article 27,  

Vu le décret n° 2001-419 du 13 février 2001, fixant 

les attributions du ministère de l'agriculture,  

Vu le décret n° 2001-420 du 13 février 2001, 

portant organisation du ministère de l'agriculture,  

Vu le décret n° 2009-2200 du 14 juillet 2009, 

fixant la nomenclature des maladies animales 

réglementées et édictant les mesures générales 

applicables à ces maladies,  

Vu l'avis du ministre de l'intérieur et du 

développement local, 

Vu l'avis du ministre de la santé publique,  

Vu l'avis du tribunal administratif.  

Décrète : 

Article premier - Est ajouté au tableau des 

maladies des volailles annexé au décret n° 2009-2200 

du 14 juillet 2009, fixant la nomenclature des 

maladies animales réglementées et édictant les 

mesures générales applicables à ces maladies ce qui 

suit :  

G - Les maladies des volailles : 

  
Code Nom de la maladie 

G 15 Salmonelloses 

G 16 Campylobactériose 

 

Art. 2 - Le ministre de l'intérieur et du 

développement local, le ministre de la santé publique 

et le ministre de l'agriculture, des ressources 

hydrauliques et de la pêche sont chargés, chacun en ce 

qui le concerne, de l'exécution du présent décret qui 

sera publié au Journal Officiel de la République 

Tunisienne.  

Tunis, le 24 mai 2010. 

Zine El Abidine Ben Ali  


